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L'an deux mille vingt-cinq, le vingt novembre, le Conseil Municipal de la Commune de PUY-
SAINT-MARTIN, dûment convoqué par le Maire, Monsieur Anthony CÉLÉRIEN, s'est réuni en 
session ordinaire à la Mairie. 
 
PRESENTS : 
Odile ASSELINEAU, Barbara BRÉHÉRET, Anthony CÉLÉRIEN, Claude COSTECHAREYRE, Michel 
DASPE, Xavier DU GARREAU DE LA MÉCHÉNIE, David LAMANDE, Irène MAURIN, Michel PEPIN, 
Michel THIVOLLE, François VILLIEN 
 
ABSENTS EXCUSES : Samuel BEDOUIN (pouvoir à David LAMANDE), Sébastien BRET (pouvoir à 
Xavier DU GARREAU DE LA MÉCHÉNIE) Patrick CISTERNE (pouvoir à Anthony CÉLÉRIEN), Denis 
PERRIN (pouvoir à Michel DASPE) 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Barbara BRÉHÉRET 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2223-13 et 
suivants relatifs au régime des concessions funéraires 

Vu la délibération du 3 mars 2016 établissant les tarifs des concessions  

Vu la délibération du 30 novembre 2007 établissant les tarifs du colombarium 

Monsieur le maire propose de revoir les tarifs pour le cimetière et le colombarium comme 
suit : 

- pour une concession trentenaire uniquement :  140€ / m² 

- pour un emplacement au columbarium :   500€ pour 15 ans 
       800€ pour 30 ans 

 

Le Conseil municipal après délibération décide 

- D’accepter les nouveaux tarifs soit  
 140€ / m² pour une concession trentenaire 
 500€ pour un emplacement au columbarium pour 15 ans 
 800€ pour un emplacement au columbarium pour 30 ans 

- D’appliquer les nouveaux tarifs à compter du 1er janvier 2026 

 
 

Fait à Puy-Saint-Martin, le 21 novembre 2025 
Pour extrait conforme 
M. Anthony CÉLÉRIEN, Maire 

 

Objet : 
 

ACTUALISATION DES 
TARIFS DU CIMETIERE 

ET COLOMBARIUM 

 

 
 

 
Délibération n° :  

50-2025 
 

 
 

 
Date de la Convocation : 

14 novembre 2025 
 

 
 

Nombre de conseillers municipaux 
 

▪ En exercice :                            15 
 
▪ Présents :                                 11 
 
▪ Votants :                                  15 
 
▪ Dont procurations :                 4 
 
▪ Pour :                                        15 
 
▪ Contre :                                      0 
 
▪ Abstentions :                            0 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie le caractère 
exécutoire du présent acte 
après formalités de 
publication et/ou de 
notification et de 
transmission à la Préfecture 
de la Drôme. 
 
 


